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COMPTE RENDU DU BUREAU EXECUTIF 

Emetteur : 

Jean Jacques MARTEL 

Président Délégué 

Objet : Compte rendu de la réunion du bureau exécutif de la section des anciens sapeurs-

pompiers de l’UDSP des Yvelines du 25 avril 2025 au local des anciens au CSP Poissy 

Destinataires : Les membres du bureau exécutif des anciens, Gérard BRIAND 

 

Pour information :  Colonel Stéphane MILLOT, Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours des Yvelines , 

Lieutenant-Colonel Philippe GRANGER, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers des Yvelines 

   

 

Etaient Présents : Jean Jacques MARTEL, Xavier BASSET, Joël DUVAL, Michel PASTOUREL, Gilles CHANTREL, Maurice LE 

BAIL, Daniel ROUX, Jeannine GUILLAUX, Philippe PERRAUD et Xavier FOUCHER (vidéo-conférence),  

Étaient excusés :  Frédéric FERAY, Gérard BRIAND 

 

 

Ordre du jour : 

❖ La bienvenue du Président 

❖ Validation du compte rendu de la dernière réunion (10 mars 2025).  
❖ Les derniers courriers 
❖ Le nouveau bureau et ses commissions 
❖ Les finances et le point sur les adhésions 
❖ Le bilan de l’assemblée et le banquet du 23 mars 2025 
❖ La sortie du Cadre Noir du 25 mai 2025 
❖ Le Tournoi régional de pétanque 24 mai 2025 
❖ La journée détente du 01 juin 2025 
❖ Le calendrier 2025/2026 
❖ Le Site Internet et la communication 
❖ Questions diverses 

Ouverture de la séance à 9h00 

❖ La bienvenue du Président 

Le Président Délégué, Jean-Jacques Martel, ouvre la séance et remercie les membres du bureau exécutif pour leur présence. 

 

❖ Validation du compte rendu de la dernière réunion ( 10 Mars 2025) 

 

Il est soumis pour approbation le compte rendu du 10 mars 2025. Après un tour de table, celui-ci est approuvé à l’unanimité.  

 

❖ Les divers courriers. 

 

Le président délégué Jean Jacques MARTEL fait état de la réunion du 17 avril 2025 à Paris, qui réunissait l’ensemble des 

délégués départementaux des anciens sapeurs-pompiers de France. 

Il informe les membres de notre bureau exécutif que l’ancienneté moyenne actuelle des sapeurs-pompiers volontaires suite à 

étude se situe entre 10 et 12 ans. 

Il précise également que l’âge de départ en retraite a été rallongé : il est désormais fixé à 67 ans pour les sapeurs-pompiers 

volontaires, à 72 ans pour les médecins, pharmaciens et vétérinaires, et à 70 ans pour les infirmiers, psychothérapeutes et 

psychologues experts exerçant en qualité de sapeurs-pompiers volontaires. 

   

Lors de ce rassemblement, il a été évoqué que de nombreux anciens rencontrent des difficultés pour obtenir leur carte 

de la FNSPF via Internet.   

À ce titre, il a été rappelé que les Unions départementales ont un rôle à jouer pour les accompagner dans cette démarche. 

 

Il nous informe du 131ème Congrès National des sapeurs-pompiers qui se déroulera au Mans du 08 au 11 octobre 2025. 

L’assemblée avec la FNSPF se tiendra le vendredi 10 octobre 2025 à 16h30 en la présence du ministre de l’Intérieur.  La 

réunion de la commission des anciens de la FNSPF à 10h00.  
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D'autres points ont également été abordés, notamment : 

• L’utilisation des drapeaux des corps. Hormis celui du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers des Yvelines, 

les drapeaux pavoisés par les différents centres des Yvelines ne peuvent être utilisés que dans un cadre 

associatif, par exemple lors de cérémonies commémoratives en lien avec les mairies ou d'autres événements 

similaires. 

• Le cahier des charges concernant les tenues pour les anciens (proposition d’un blouson et d’une casquette). 

• Le championnat de France de Pétanque qui se déroulera dans la creuse (dossier transmis à Xavier BASSET).  

 

❖ Le nouveau bureau et ses commissions 

 

Le nouveau bureau exécutif de la section se compose comme suit : 

 

 

 
 

Deux nouvelles commissions ont été créées : 

– La commission « Patrimoine et Mémoire », placée sous la responsabilité de Gilles CHANTREL et Olivier AÎTA ; 

– La commission Sportive, pilotée par Jean-Jacques MARTEL et Philippe PERRAUD. 

 

De ce fait, la commission animée par Xavier Basset se recentre désormais sur l'organisation de la journée 

détente et la gestion des colis. 

 

  Les épreuves sportives dédiées aux anciens sapeurs-pompiers telles que le défi vélo et les compétitions de France 

seront traités en étroite collaboration avec Dominique HAINCOURT Président de l’ASSPY.  

❖ Les finances et le point sur les adhésions 

 Le nombre d’adhésions ayant légèrement évolué par rapport au chiffre indiqué dans le tableau (324), il s’élève désormais à 

326. 



3 

 

 

 
 

 

 

 Le point concernant les amicales contribuant au financement a été présenté par le Trésorier adjoint, Maurice Le Bail. 
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Une présentation est faite également sur les premières participations financières concernant les prochaines sorties.  
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   Maurice Le Bail présente ensuite le bilan de l’Assemblée générale et du banquet, suivi du bilan financier provisoire 

arrêté au 22 avril 2025. 
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Pour conclure, il propose l’acquisition de deux téléviseurs, accompagnés d’adaptateurs et de câbles HDMI, afin de 

faciliter les présentations lors de l’Assemblée générale ou de toute autre manifestation nécessitant une projection. 

    Ce type d’investissement représentant un coût important, le Président délégué Jean-Jacques Martel souhaite 

attendre la fin de l’année avant de se prononcer sur cet éventuel achat. 

 

 

 
 

❖ La sortie du Cadre Noir au 25 mai 2025 

4 places sont encore disponibles.  



7 

 

❖ Le Tournoi régional de pétanque à TAVERNY du 24 mai 2025 organisé par l’UDSP95 section des anciens  

Trois équipes ont été constituées au sein de la section des anciens sapeurs-pompiers des Yvelines. 

❖ La journée détente du 01 juin 2025 

 . À ce jour, nous ne comptons que deux inscriptions pour la journée détente et trois pour la pêche. Jean-Jacques Martel 

souhaiterait qu’une relance soit faite auprès des adhérents. Le secrétaire délégué Gilles CHANTREL se charge de le faire. 

  

 

❖ Le calendrier 2025/2026 

 

 

 
 

 Le Président Délégué Jean-Jacques MARTEL fait lecture des différentes manifestations prévues pour l’année 2025/2026. 

À ce titre, concernant l’organisation du goûter de Noël, il charge Philippe de prendre contact avec François SCHMITT afin de 

convenir d’une date de visite de la salle à Chatou, à effectuer avant la fin du mois de juin. 

Il enchaîne ensuite sur les projets de voyages et sorties envisagés pour l’année 2026. Les propositions suivantes ont été 

émises : 
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Voyage de 3 jours / 2 nuits : 

• Le Festival des Tulipes en Hollande 

• La Côte de Granit Rose, dans les Côtes-d’Armor 

Sorties à la journée : 

• Une journée comprenant la visite du Musée des Arts Forains et de la cathédrale Notre-Dame de Paris 

• Le spectacle "Le César" à Paris, prévu en fin d’année 2026 

Par ailleurs, Olivier AÏTA propose aux membres du bureau intéressés une visite du musée de l’Aube, à organiser entre le 15 et 

le 17 mai 2025. Il convient de voir directement avec lui pour les modalités. 

❖ Le Site Internet et la communication 

  Gilles CHANTREL informe les membres du bureau du changement des mots de passe permettant l'accès au site, 

conformément à ce qui a été décidé lors de l’Assemblée générale. 

        Il précise également qu’un document retraçant l’histoire du centre de secours d’Ablis sera élaboré à l’occasion de 

la journée porte ouverte à ABLIS, en étroite collaboration avec la Lieutenante Nathalie TATIN et notre adhérent Alain 

LELARGE. 

Dans le cadre d’une communication plus large de notre section auprès des acteurs du SDIS 78, Joël DUVAL 

propose la création d’un flyer présentant notre section. Cette proposition étant bien accueillie, il a été convenu qu’un 

triptyque en trois volets sera élaboré par le secrétaire délégué.  

 Un rassemblement technique départemental des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) se tiendra le samedi 

24 mai 2025. À cette occasion, le Lieutenant Francisco DOS SANTOS a exprimé le souhait que les anciens 

sapeurs-pompiers soient présents, comme cela avait été le cas lors du dernier cross départemental des JSP. 

Une communication spécifique sera diffusée afin de recenser les volontaires souhaitant participer à cette 

journée. 
 Des courriers de remerciements seront adressés prochainement aux donateurs pour la loterie de l’assemblée 

Générale. Un article sur le bulletin d’information sera rédigé pour mettre en avant tout particulièrement Mr Hervé 

MARONI directeur de l’Intermarché de Maulette pour le don d’une tablette et d’un iPhone pour une valeur totale de 270 

euros.    

    

❖ Questions diverses  

 

Concernant l’habillement et la boutique Joël DUVAL précise qu’il y aura du retard dans la conception du support 

Médaille pour Gilles CHANTREL et qu’une nouvelle commande de PIN’S de la FNSPF sera effectuée. Pour cela un devis sera 

demandé.  

 

La prochaine réunion se tiendra à Juziers le 06 juin 2025 à 09h00 chez le secrétaire délégué. Un barbecue 

clôturera la réunion. Le sujet concernant les frais kilométriques et les pleins des véhicules sera évoqué lors de celle-ci. 

Jean Jacques MARTEL profite de cette opportunité pour annoncer que la VL attribuée à la section sera bientôt remplacée 

par un véhicule diésel. 

  

 Après un tour de table et en l'absence de questions supplémentaires, la séance est levée à 12h15. 

 

 

 

          Le secrétaire de séance                                                                                                           Le Président Délégué 

                                                                                                                       
              Gilles CHANTREL                                                                                                      Jean Jacques MARTEL                             

Union Départementale des Sapeurs-Pompiers des Yvelines 

Section des Anciens 

12, rue Saulnier 78410 BOUAFLE (Yvelines) 

Tél. : 06.14.20.79.10. – Email. : martel.cocmef@orange.fr – www.asp78.fr  

mailto:martel.cocmef@orange.fr
http://www.asp78.fr/

